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L&tre datée du 25 janvier 1979, adressée au Secr@tair~~ Kk-&ral 
Gar le représentant permanent dc lad Turquie auprès de l*Or~ani- ---- 

sation dos Tiîations Uni?s ..*.y 

J'ai lvhonn;ur dc vous faire tenir ci-joint une kttre dat& du 25 janvier 1979, 
q-ui vous est adwss~~ par !1. Nail Atalay, reargscntant dç l%tat fédér6 turc de 
Chpre. 

Je vous serais oblic6 dc bison vouloir faiw distribuer cette lettre cormnc 
document dc lVssembl6~ ~6n&alo, au titre du point intitul6 "Question de Chypr&î9 
ct comme docurwnt du Conseil df-+ s&urit~. 

L'Ambassadeur, --- 

79-02746 

Représentant wrmanw& - .P. Ae-".wnm 
(Siflné> Orhan ERALP 

/ . . * 
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ANNEXE 

Lettre datée du 25 janvier 19'79, adressée au Sec&taire général par 
14, Nail Atalay 

D'ordre de mon gouvernement, j* ai 1"honneur de me reférer à la nomination 
de IV~. Andreas &V~30mat;is c0r.e "repr6sentant permanent de la République de 
Chypre aupr?% de l'Or&anisation des Nations Unies" et d'appeler votre attention 
sur certains &+ments essentiels concernant la rep&sentati.on de la République 
de Chypre & 1'6tranger : 

1, Corne vous le savez, la Republique de Chypre est un Etat binational 
fon&e sur l'existence de deux comunautés ethniques sur son territoire; 
la Constitution chypriote de 1960 prévoit la participation de ces deux 
communautés & l*a&tinistration de lY3tat et dans tous ses organes. Par 
con&quent, le pouvoir legitime 3 Chypre doit s'appuyer sur la volonté 
des deux communautes - turque et grecque - et ce pouvoir ne peut @tre 
ni assume ni exerce par une communauté sans le consentement de l'autre. 

2 . tin 1963, lorsque la cornmunaut6 grecque a lancê une Premiere attaque 
contre la co~unauté turque en vue de reunir l'île à la Grèce, les 
Chypriotes turcs furent Z%inc& manu militari des organes executifs, 
16gislatifs et judiciaires de l"Etat et ils n'ont jamais et6 autorisés 
à reprendre leurs fonctions. Leurs postes ont été confiés par la 
suite & des Chypriotes grecs et le Gouvernement de Chypre est devenu 
le monopole des Chypriotes grecs. 

3 . Ceux-ci nl&yant cesse de violer la Constitution depuis 1963, et les 
Chypriotes turcs ayant et6 évinces cette même année par la force du 
gouvernement, celui-ci est devenu illegal et inconstitutionnel. 
N?&3nmoins, grâce & sa sup6riorite de fait sur la communauté turque 
- supériorite exercée par la force des armes - l'administration 
chypriote grecque a r&ussi, J 'usqu'en lg@, 2 se poser aux yeux du 
monde en "Gouvernement de Chypre*'. Il est clair cependant que la 
pretention de lladministration chypriote grecque à exercer les pouvoirs 
6;ouvernementaux $ Chypre n'etait fondee ni sur la Constitution ni sur 
la volontk des deux communautés ti Chypre. Il n'y a donc, depuis 1963, 
ni entit$ ni pouvoir que l'on puisse qualifier de 'vGouvernement de 
Chypre". 

4 1 Le coup dOEtat grec du 15 juillet 1974 a et6 le coup ultime port6 2 la 
Constitution et & lvindépendance de la République, C'est l'intervention 
opportune de la Turquie qui a preserve l'independance de Chypre et 
eli.min6 le danger d'an&ntissement total de la communaut6 chypriote 
turque4 L90p&ration turque de sauvegarde de la paix a également mis 
fin à la superiorite de fait de l'administration chypriote grecque3 
d la suite de quoi furent mises en place deux administrations autonomes, 
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exerçant chacune leur contrôle sur leur region respective dans IYiXk.. 
ï.~*existence de deux administrations, une par communauté a Chypre, a 
ktk reconnue par les trois Etats garants - Turquie, Grèce e-t 
Myaume-Uni de Grande-Bretagne et dYManc3.e du Nord - dans la 
d&claration quvils ont faite & Genève, le 30 juillet 1974 a/. Fn 
outre, dans des r&solutions adoptees par la suite, l%ssemb2& 
&n&ale a reconnu l*existence de deux communautés 2 Chypre, 
et a soùli~n~, entre autres choses, le fait que les communautes turque 
et grecque avaient Pune et l'autre leur mot 2 dire en ce qui concernait 
la structure constitutionnelle de la Republique de Chypre, qui devait 
être decidee par voie de n6gociations menées sur un pied d'égalité. 

5 * A la &Union au sommet, qui s'est tenue en votre présence le 
12 fevrier 1977, entre M. Rauf R. Denktash et feu l'archevêque Makarios, 
il a 6-6 convenu d*&tablir & Chypre une République féderale indépendante 
comprenant deux communautés et constituée de deux régions. Dans ce 
but, les Chypriotes turcs n'ont, depuis lors, neglig6 aucun effort pour 
reprendre les pourparlers intercommunautaires et ils ont, en avril 1978, 
pr&ent& de nouvelles propositions de paix, en vue de la reprise de 
ces pourparlers, p ropositions que vous avez qualifiées de t9concrètes*P 
et de '*substantiellesvie Celles-+i ayant étê rejetées par les Chypriotes 
grecs, ils ont également fait savoir qu'ils étaient prêts & entamer des 
pourparlers sur un ordre du jour non determin~. 

Il est ëvident, en l'absence d*un pouvoir central 2 Chypre qui puisse 
representer les deux co~~unaut& de l'île et tandis que l'on s'efforce intensi- 
vertient de reprendre les pourparlers intercommunautaires en vue de déterminer, 
entre autres choses, la structure constitutionnelle de la République2 que 
l'administration chypriote grecque n'a ni le droit ni le pouvoir de représenter 
unilat6rale~fien-t le pays 9 pas plus dans le territoire chypriote qu'à l%tranger~ 
Il est &Vident Islussi que les Chypriotes grecs, sIils passaient pour le 
Gouvernement de Chypre, n*auraient aucune raison de s'asseoir à la table de 
nkgocïation avec les Chypriotes turcs pour envisager les conditions de la paix, 
et que l'on resterait inunobilise au stade actuel en dépit de toute la bonne volon% 
dont font preuve les Chypriotes turcs & l%gard de la reprise des pourparlers 
intercomunautaires et d'une solution generale pacifique. 

Du moment que 19existence2 â Chypre, de deux communau- est reconnue, tant 
au niveau intercommunautés qu% Ig&helon international, et alors même que l'on 
s?efforce de ranimer le dialogue intercommunautaire en vue de déterminer la 
future structure constitutionnelle de la République de Chypre, il est clair que la 

-_/ Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvieme année, 
Yupplement -pour Cjuil&etg ao?k et septembre 1974, docwzent S/11398. 

/ l e l 
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persistance de l'administration chypriote grecque 2 agir en tant que représentant 
exclusif de Chypre dans son ensemble est dénuée de tout fondement juridique. Je 
ferai 6galement remarquer que reconnaître en Mo Andreas MavroIru;aa-tis le repré- 
sentant de Chypre dans son ensemble reviendrait 2 permettre & l'administration 
chypriote grecque de consolider son statut constitutionnel de soi-disant 
Gouvernement de Chypre et 6 lui donner l'occasion de poursuivre sa po1itiqu.e 
de discrimination 5 l%gard de la corrmun.aut6 turque. Cette administration 
serait en outre encouragee 2 poursuivre la politique intransigeante qui est 
actuellement la sienne dans les pourparlers intercommunautaires, comprome-ktxnt 
ainsi les chances d'une solution juste et durable du problème de Chypre. 

Pour les raisons indiquees ci-dessus, la nomination, au stade actuel, de 
PL Andreas lqavrommatis en tant que rep&sentant permanent de la R6publique de 
Chypre auprks de l*Organisation des Nations Unies est à la fois ill6gale et 
inopportune. tiln conséquence, rien de ce qui pourra être dit ou fait par lui 
ne saurait lier la communaute chypriote turque. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme docwent de lPAssemb16e g&&ale, au titre du point intitulé "Question 
de Chyprevv3 et du Conseil de securitk 

Le représentant, 
(Signé) Nail ATALAY 


